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chapitre S-2.

LOI SUR LA 
LA SÉCU
TRAVAIL

CHAPITRE I
DÉFINITION





1.  Dans l
loi et les règ
moins que 
n’indique 
différent, on e

Règlements

Filtrer les règlements de la liste

En vigueur

Accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec

et le gouvernement de la République de Serbie, Règlement sur la mise en œuvre des dispositions relatives aux, RLRQ c S-2.1, r 27.2

Application d'un Code du bâtiment — 1985, Règlement sur l', RLRQ c S-2.1, r 0.1

Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail du secteur de la construction, Règlement sur l', RLRQ c S-2.1, r 1

Associations sectorielles paritaires de santé et de sécurité du travail, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r 2

Certificat délivré pour le retrait préventif et l'affectation de la travailleuse enceinte ou qui allaite, Règlement sur le, RLRQ c S-2.1, r 3

Code de sécurité pour les travaux de construction, RLRQ c S-2.1, r 4

Comités de santé et de sécurité du travail, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r 5

Établissements industriels et commerciaux, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r 6

Examens de santé pulmonaire des travailleurs des mines, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r 7

Frais d'inscription, de déplacement et de séjour des programmes de formation concernant les mécanismes de prévention propres à un chantier

de construction, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r 7.1

Information concernant les produits dangereux, Règlement sur l', RLRQ c S-2.1, r 8.1

Intérieur de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail, Règlement, RLRQ c S-2.1, r 11.1

Intérieur de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail relatif aux décisions individuelles en application de la

Loi sur l'équité salariale, Règlement, RLRQ c S-2.1, r 11.2

Mécanismes de prévention propres à un chantier de construction, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r.8.2

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Avenant à l'Entente en

matière de sécurité sociale entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement de la République de Finlande, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r

21

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente complémentaire

en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Portugal, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 27

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement de la République de Finlande, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 20

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement de la Suède, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 28

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'entente en matière de

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 25

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement du Royaume de Norvège, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 26

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement du Royaume du Danemark, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 19

Mise en application des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans le Protocole d'entente

entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République française relatif à la protection sociale des élèves et étudiants et des

participants à la coopération, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 23

Mise en œuvre de l'Entente relative à la protection des artistes professionnels en arts du cirque à l'entraînement, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r

30.2

Mise en œuvre de l'Entente relative à la protection des participants aux programmes de l'Office franco-québécois pour la jeunesse, Règlement sur

la, RLRQ c S-2.1, r 32.1

Fermer la barre latéra
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Mise en œuvre de l'entente relative à la protection des participants aux programmes de l'Office Québec-Monde pour la jeunesse, Règlement sur

la, RLRQ c S-2.1, r 33.2

Mise en œuvre de l'entente relative à la protection des travailleurs domestiques dans le cadre de la modalité chèque emploi-service, Règlement

sur la, RLRQ c S-2.1, r.33.3

Mise en oeuvre de l'entente relative au programme des classes d'entrainement dans le domaine de la danse professionnelle, Règlement sur la,

RLRQ c S-2.1, r 30.1

Mise en oeuvre de l'entente relative au travail effectué dans le cadre de mesures de réadaptation arrêtées par la Société de l'assurance

automobile du Québec, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 31

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Avenant portant première

modification à l'Entente en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République française signée à

Paris le 17 décembre 2003, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 22.1

Mise en œuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République d'Autriche, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 17.2

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République de Pologne, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 26.1

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r

17.1

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République française, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 22

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République hellénique, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 24

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la Roumanie, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 27.1

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles contenues dans l'Entente en matière de

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Royaume de Belgique, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 18

Mise en oeuvre des dispositions relatives aux accidents du travail et les maladies professionnelles contenues dans l'Avenant portant seconde

modification au Protocole d'entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République française relatif à la protection

sociale des élèves et étudiants et des participants à la coopération signé à Québec le 19 décembre 1998, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 23.1

Pompes à béton et les mâts de distribution, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r 9

Programme de prévention, Règlement sur le, RLRQ c S-2.1, r 10

Représentant à la prévention dans un établissement, Règlement sur le, RLRQ c S-2.1, r 12

Santé et la sécurité dans les travaux d'aménagement forestier, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 12.1

Santé et la sécurité du travail, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 13

Santé et la sécurité du travail dans les mines, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 14

Sécurité et l'hygiène dans les travaux de fonderie, Règlement sur la, RLRQ c S-2.1, r 15

Services de santé au travail, Règlement sur les, RLRQ c S-2.1, r 16

Abrogés, caducs ou non en vigueur

Application d'un code du bâtiment, Règlement sur l', 1984 GOQ 2, 1789 et 2359

Certificat délivré pour le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite, Règlement sur le, 1982 GOQ 2, 238 Suppl 1165

Certificat délivré pour le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite, Règlement sur le, RQ, c S-2.1, r 2

Certificat médical des ouvriers, Règlement sur le, RQ, c S-2.1, r 3

Chantiers maritimes, Règlement sur les, RQ, c S-2.1, r 4

Code de sécurité pour l'industrie du bois ouvré, RQ, c S-2.1, r 5

Coupe de la glace, Règlement sur la, RQ, c S-2.1, r 7
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